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Depuis 2007, le Comité français de l’Union 
Internationale pour la Conservation de la nature 
(UICN) et le Muséum national d’Histoire naturelle 
mettent en œuvre la réalisation de la Liste rouge 
des espèces menacées en France, selon les 
catégories et critères de l’UICN. Elaboré en 
collaboration avec de nombreuses organisations 
partenaires, cet état des lieux vise à dresser un 
bilan objectif du degré de menace pesant sur les 
espèces. Ces listes permettent de mesurer un 
risque (probabilité) d’extinction des taxons au 
niveau mondial ou un risque de disparition au 
niveau régional. Les listes rouges régionales ont 
vocation à être des outils destinés à orienter les 
actions de conservation au niveau des régions. 
Elles contribuent notamment à l’identification des 
priorités d’action pour les espèces, à la révision 
des listes régionales d'espèces protégées, à 
l’élaboration des trames vertes et bleues et à la 
définition des stratégies d’aires protégées. 

 
Quatre objectifs orientent la finalité des listes 
rouges régionales : 

 Hiérarchiser les espèces en fonction de 
leur risque de disparition 

 Offrir un cadre de référence pour surveiller 
l’évolution de leur situation 

 Sensibiliser sur l’urgence et l’importance 
des menaces qui pèsent sur la biodiversité 

 Fournir des bases cohérentes pour 
orienter les politiques publiques et 
identifier les priorités de conservation 
 

Le Conservatoire d’espaces naturels de Corse (CEN-

Corse) a réalisé ce travail pour l’aboutissement des 
listes rouges régionale des oiseaux nicheurs, des 
reptiles et des amphibiens de Corse, en lien avec 
le comité UICN France et un groupe d’experts 
réuni pour l’occasion. Ce travail a été cofinancé 
par la DREAL Corse et l’Office de 
l’Environnement de la Corse (OEC). Il a 
commencé en 2015 et s’est terminé en 2017 
avec la finalisation de ces listes rouges 
examinées au Conseil Scientifique Régional de 
Protection de la Nature de Corse (CSRPN) et 
validées par l’UICN. Cette démarche permet 
l’évaluation des degrés de menace de 
disparition pesant sur les vertébrés (oiseaux, 
reptiles et amphibiens) de Corse et de facto :  

 de faire l’état des lieux de la connaissance 
de ces espèces et de permettre d’identifier 
les priorités d’amélioration des 
connaissances, 

 d’identifier et de hiérarchiser les enjeux de 
conservation, 

 de permettre de réévaluer dans quelques 
années les différents taxons et 
d’appréhender l’évolution des 
connaissances et des modifications de 
situation.  
 

La méthodologie UICN consiste à classer les 
espèces évaluées dans l’une des 11 catégories 
suivantes (Figure 1) représentant le niveau de 
menace pour chaque espèce.  

Figure 1 : Les catégories de l’UICN utilisées à une échelle régionale 
(d’après les guides UICN 2001 et 2003) 

L’évaluation réalisée porte sur les oiseaux nicheurs, 
les reptiles et les amphibiens. Les critères UICN ont 
été appliqués afin de sélectionner les espèces qui 
seront ensuite évaluées (Figure 2).  

Figure 2 : Identification des espèces non soumises au processus 
d’évaluation et classées dans la catégorie Non applicable (NA) 



 

 

 
Ces sélections ont abouti à établir le nombre 
d’espèces soumis à l’évaluation :  

 
Pour aboutir au classement, il est nécessaire 
d’évaluer chaque espèce en fonction de cinq critères 
définis par l’UICN (Figure 3) :  
 

Figure 3 : étapes du processus d'évaluation 

 
 
Un groupe d’experts a été constitué pour suivre 
chaque étape du processus, amender et valider les 
choix, ainsi que formuler des propositions pour la 
prise en compte de critères complétant la démarche 
de liste rouge. 
 
Les experts pour les oiseaux nicheurs 
Cyril Berquier 
Jacques Blondel (membre du CS du CEN-Corse) 
Gilles Faggio (membre du CSRPN, chargé de mission 
CEN Corse) 
Antoine-Simon Leoncini (réserve naturelle de l’étang 
de Biguglia) 
Pasquale Moneglia (BE Endemys) 
Jean-Claude Thibault (collaborateur du MNHN) 
Fabrice Torre (membre du CS du CEN-Corse) 
Bernard Recorbet (DREAL Corse) 
Jean-François Seguin (PNRC) 
 
 
 

 
Les experts pour les reptiles et les amphibiens 
Valérie Bosc (chargé de mission CEN Corse) 
Marc Cheylan (CEFE / CNRS, membre du CS du CEN-
Corse) 
Florence Delay (BE Biotope) 
Michel Delaugerre (Conservatoire du Littoral, 
membre du CSRPN) 
Bernard Recorbet (DREAL Corse) 
 
 

Liste rouge et enjeux de conservation au 
niveau régional 
 
L’évaluation des risques d’extinction par la méthode 
UICN et la hiérarchisation des priorités de 
conservation sont deux processus liés mais 
différents. L’établissement de priorités en matière 
de conservation prend en compte non seulement les 
risques d’extinction (liste rouge UICN) mais aussi 
d’autres critères (préférence écologique, 
phylogénétique, historique ou culturelle, tendances 
historiques, responsabilité régionale, …). Pour la 
Corse, ces critères permettent de considérer la 
spécificité et l’originalité des peuplements 
insulaires.  
 
Ainsi, il a été décidé avec le groupe d’experts 
d’ajouter d’autres critères (Figure 4) : endémisme, 
tendance historique, responsabilité régionale, 
particularité écologique et priorité de connaissance. 
 
 

 
Figure 4 : critères retenus pour définir les priorités de 

conservation 

 
Ces critères sont ensuite « scorés » et ajoutés à 
l’évaluation du risque d’extinction UICN afin 
d’obtenir un score en terme de priorité de 
conservation (Figure 5). Les espèces sont ensuite 
hiérarchisées en utilisant ce dernier score.  

Oiseaux 
nicheurs

•119 espèces 
évaluées

Reptiles

•13 espèces 
évaluées

Amphibiens

•7 espèces 
évaluées



 

 

 

 
Figure 5 : modalités de calcul du score de priorité de conservation 

 
Ainsi nous couplerons la publication de la liste rouge 
avec la publication des scores de priorité de 
conservation pour chaque espèce. Dans les tableaux, 
les espèces sont présentées par ordre décroissant de 
priorité de conservation. 
 

Résultats pour les oiseaux 
nicheurs 

 
 

Catégories de l’UICN 
Nombre 

d’espèces 

Disparue au niveau 
régional (RE) 

3 

En danger critique (CR) 1 

En danger (EN) 14 

Vulnérable (VU) 15 

Quasi menacée (NT) 19 

Préoccupation mineure 
(LC) 

57 

Données insuffisantes 
(DD) 

10 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 6 : répartition des 119 espèces d'oiseaux nicheurs de Corse 
évaluées dans les différentes catégories de la liste rouge 

 
En Corse, 30 espèces d’oiseaux nicheurs sont 
menacées de disparition (critères CR + EN + VU), soit 
25% de l’avifaune nicheuse évaluée. Le gypaète 
barbu est la seule espèce en danger critique 
d’extinction. 
 
L’approche prenant en compte les priorités de 
conservation définit quatre niveaux. Les priorités 
majeures de conservation concernent 9 espèces, 
dont 6 avec une forme endémique (soulignées) : 
Sittelle corse, Gypaète barbu, Goéland d’Audouin, 
Autour des palombes, Grimpereau des bois, 
Océanite tempête, Pie-grièche à tête rousse, Bec-
croisé des sapins, Fauvette sarde. 
 
 

Priorités de 
conservation 

Nombre 
d’espèces 

Majeure 9 

Forte 22 

Modérée 30 

Faible 14 

 
 
Parmi les non évaluées pour cause de données 
insuffisantes, les priorités de connaissance vont à 4 
espèces : Lusciniole à moustaches, Râle d’eau, 
Alouette calandrelle et Moineau friquet. 
 
 
 

Score vulnérabilité (cat. 
UICN)

Score endémisme

Score tendance historique

Score responsabilité 
régionale

Score particularité 
écologique

Score priorité 
de 

conservation

RE
2%

CR
1%

EN
12%

VU
13%

NT
16%

LC
48%

DD
8%



 

 

Résultats pour les reptiles et 
les amphibiens 

 

 

 
Figure 7 : répartition des 13 espèces de reptiles de Corse 
évaluées dans les différentes catégories de la liste rouge 

 
Une espèce de reptiles appartient à la catégorie 
menacée en Corse, la Tortue d’Hermann.  

 
Figure 8: répartition des 7 espèces d'amphibiens de Corse 
évaluées dans les différentes catégories de la liste rouge 

 
Aucune espèce d’amphibien n’est considérée en 
danger d’extinction. Toutefois, la sous-population 
du Cap Corse de l’Euprocte de Corse est évaluée 
comme vulnérable. 
 
Les priorités majeures de conservation concernent 
trois espèces de reptiles : Tortue d’Hermann, 
Phyllodactyle d’Europe et Lézard de Bedriaga et trois 
espèces d’amphibiens : Discoglosse corse, Euprocte 
corse et Crapaud vert des Baléares.  
 
Une préoccupation particulière doit être mise sur les 
populations micro-insulaires des îlots périphériques 
à la Corse pour le Lézard de Bedriaga, le Lézard 
tiliguerta et le Phyllodactyle d’Europe, ainsi que les 
populations alticoles du Phyllodactyle d’Europe, 
toutes très vulnérables car avec de très faibles 
effectifs. 
 

 
Priorités de 

conservation 

Nombre d’espèces 

Reptiles Amphibiens 

Majeure 3 3 

Forte 2 3 

Modérée 2 1 

Faible 3 0 

 
Les trois espèces de reptiles non évaluées pour 
cause de données insuffisantes sont toutes en 
priorité d’acquisition de connaissance : Tortue 
caouane, Tortue luth, Algyroïde de Finzinger. 
 
  

VU
8% NT

8%

LC
69%

DD
15%

Reptiles

NT
86%

LC
14%

Amphibiens

Catégories de l’UICN 
Nombre d’espèces 

Reptiles Amphibiens 

Disparue au niveau régional 
(RE) 

0 0 

En danger critique (CR) 0 0 

En danger (EN) 0 0 

Vulnérable (VU) 1 0 

Quasi menacée (NT) 1 6 

Préoccupation mineure (LC) 9 1 

Données insuffisantes (DD) 2 0 
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Depuis 2007, le Comité français de l’UICN et le Muséum national d’Histoire naturelle mettent en œuvre la 
réalisation de la Liste rouge des espèces menacées en France, selon les catégories et critères de l’UICN. Cet état 
des lieux vise à dresser un bilan objectif du degré de menace pesant sur les espèces à l’échelle nationale. Au 
niveau des régions, de plus en plus de démarches d’élaboration de listes rouges ou de livres rouges voient le 
jour, destinées à fournir des inventaires des espèces menacées et à guider les politiques régionales de 
conservation. 
 
Le CEN-Corse a réalisé ce travail pour l’aboutissement des listes rouges régionale des oiseaux nicheurs, des 
reptiles et des amphibiens en lien avec le comité UICN France et un groupe d’experts. Ce travail a été cofinancé 
par la DREAL Corse et l’Office de l’Environnement de la Corse (OEC). Il a commencé en 2015 et s’est terminé en 
2017 avec la validation de l’UICN et du CSRPN de Corse. Cette réalisation permet l’évaluation des degrés de 
menace de disparition pesant sur la faune (oiseaux, reptiles et amphibiens) de Corse et :  

 

 de faire l’état des lieux de la connaissance de ces espèces et de permettre d’identifier les priorités 
d’amélioration des connaissances 

 d’identifier et de hiérarchiser les enjeux de conservation 

 de permettre de réévaluer dans quelques années les différents taxons et d’appréhender l’évolution des 
connaissances et des modifications de situation 

 
Les évaluations pour la Corse ont porté sur 119 espèces d’oiseaux nicheurs, 13 espèces de reptiles et 7 espèces 
d’amphibiens. 
 
30 espèces d’oiseaux ont été évaluées comme en danger d’extinction (dont une en danger critique), soit ¼ de 
l’avifaune nicheuse de Corse. Une seule espèce de reptile est en danger d’extinction. 
 
Ce travail sur les listes rouges a été complété par une démarche visant à définir les priorités de conservation 
pour chaque espèce en prenant en compte d’autre critères en plus du classement UICN, comme l’endémisme, 
les particularités écologiques, la tendance historique, la responsabilité régionale, et les priorités de 
connaissance. 9 espèces d’oiseaux, 3 espèces de reptiles et 3 espèces d’amphibiens accèdent à une priorité 
majeure de conservation : Sittelle corse, Gypaète barbu, Goéland d’Audouin, Autour des palombes, Grimpereau 
des bois, Océanite tempête, Pie-grièche à tête rousse, Bec-croisé des sapins, Fauvette sarde (oiseaux), Tortue 
d’Hermann, Phyllodactyle d’Europe, Lézard de Bedriaga (reptiles), Discoglosse corse, Euprocte de Corse, Crapaud 
vert des Baléares (amphibiens). 

http://www.amis-du-parc-naturel-corse.org/
http://www.oiseauxdecorse.fr/

